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SCI 2D INVEST 

SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE  

AU CAPITAL DE 1 000 € 

SIEGE SOCIAL : 89 QUAI DE DANEMARK 

76380 CANTELEU 

RCS ROUEN 820231124 
 

_____ 

 

 
PROCES-VERBAL D’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

EN DATE DU 27/08/2024 

 

 

L'an deux mille vingt quatre 

Et le vingt-sept août 

A 10 heures, 

 

Les associés de la société se sont réunis en assemblée générale extraordinaire , sur 

convocation faite par la gérance. 

 

Sont présents ou régulièrement représentés : 

 

 

- Monsieur Ludovic DEVARS propriétaire de 80 parts 

- Monsieur Maxence DAMANDE propriétaire de 20 parts 

 

Soit un total de 120 parts sociales. 

 

Sont également présents :  

 

- La société  DELIM +, SASU au capital de 1 000.00 €, dont le siège social est 

situé 89 quai de Danemark 76380 CANTELEU, immatriculée au registre du 

commerce et des sociétés de ROUEN sous le numéro 983747239, représentée par 

son Président, Monsieur Ludovic DEVARS 

- La société  NEXT SÉRIGRAPHIE, SARL au capital de 50 000.00 €, dont le 

siège social est situé 16 quai Gustave Flaubert, 76380 CANTELEU, immatriculée 

au registre du commerce et des sociétés de ROUEN sous le numéro 450 131 123,  

représentée par son Gérant, Monsieur Ludovic DEVARS 

 

L'assemblée est présidée par Monsieur Ludovic DEVARS, gérant de la société.  
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La présidence constate, en conséquence, que les associés représentant la majorité des 

voix, peuvent valablement délibérer et que l’assemblée peut prendre ses décisions à la 

majorité requise de plus de la moitié des parts sociales. 

 

Puis la présidence rappelle que l’ordre du jour de la présente assemblée est le suivant : 

 

 
ORDRE DU JOUR 

 

- Agrément de deux nouveaux associés, 

- modifications corrélatives des statuts,  

- Pouvoir pour l'accomplissement des formalités. 

 

La présidence dépose ensuite sur le bureau et met à disposition de l’assemblée : 

 

- la feuille de présence de l’assemblée, 

 

- les copies des lettres de convocation, 

 

- le rapport de la gérance, 

 

- les statuts sociaux, 

 

- le texte des résolutions proposées. 

 

Puis il est rappelé que le rapport de la gérance et le texte des résolutions proposées, 

ainsi que tous les autres documents et renseignements prévus par la loi et les 

règlements, ont été tenus à la disposition des associés, au siège social, à compter de la 

convocation de l’assemblée. 

 

Lecture est ensuite donnée du rapport et du texte des résolutions proposées au vote 

de l’assemblée, puis la discussion est ouverte. 

 

Personne ne demandant la parole, la présidence met aux voix les résolutions 

suivantes : 
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PREMIERE RESOLUTION 

 

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance  du projet de Monsieur Maxence 

DAMANDE de céder à la société DELIM+, représentée par Président, Monsieur 

Ludovic DEVARS, les 10 parts sur 20 qu’elle détient au sein de la société 

 

- Décide d’agréer ladite cession et d’agréer la société DELIM+, représentée par 

son Président, Monsieur Ludovic DEVARS,  en qualité de nouvelle associée. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

 

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance  du projet de Monsieur Maxence 

DAMANDE de céder à la société NEXT SÉRIGRAPHIE, représentée par Président, 

Monsieur Ludovic DEVARS, les 10 parts sur 20 qu’elle détient au sein de la société 

 

- Décide d’agréer ladite cession et d’agréer la société NEXT SÉRIGRAPHIE, , 

représentée par son gérant, Monsieur Ludovic DEVARS,  en qualité de nouvelle 

associée. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

 

TROISIEME RESOLUTION 

 

L’assemblée générale décide de modifier comme suit le Titre II « Apports – Capital 

social » des statuts sous réserve de la réalisation des cessions de parts sociales 

susvisées : 

 

TITRE II – APPORT – CAPITAL SOCIAL 

 

ARTICLE DEUXIEME – CAPITAL SOCIAL 

 

« CAPITAL 

 

Le capital social est fixé à MILLE (1.000) euros. 

 

Il est divisé en CENT (100) parts sociales de DIX EUROS (10,00 EUR)  chacune, numérotées 

de un  (1) à cent (100) attribuées aux associés de la manière suivante :  

 

- Monsieur Ludovic DEVARS, propriétaire de QUATRE VINGT PARTS 

Numérotées de 1 à 80, ci…………………………………………………80 parts 
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- SASU DELIM+ (RCS ROUEN 983 747 239), propriétaire de DIX PARTS 

Numérotées de 81 à 90, ci………………………………………………..10 parts 

Suite à une cession de parts en date du 27/08/2024 

 

- SARL NEXT SERIGAPHIE (RCS ROUEN 450 131 123), propriétaire de DIX 

PARTS 

Numérotées de 91 à 100, ci………………………………………………..10 parts 

Suite à une cession de parts en date du 27/08/2024 » 

 

Le reste demeure inchangé. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

 

QUATRIEME RESOLUTION 

 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une copie ou d’un extrait certifié conforme 

du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toute formalité de publicité afférente aux 

résolutions ci-dessus adoptées. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

 

De tous ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été 

signé par les associés présents. 

 

 

Signature électronique 

 

- le présent acte est conclu sous la forme d’un écrit électronique, conformément aux 

dispositions de l’article 1366 du Code civil, et signé électroniquement au moyen d’un 

procédé fiable d’identification mis en place par la société YOUSIGN garantissant le 

lien entre chaque signature avec le contrat auquel elles s’attachent, conformément aux 

dispositions de l’article 1367 du Code civil ;  

 

- le présent contrat a la même force probante qu’un écrit sur support papier 

conformément à l’article 1366 du code civil et qu’il pourra leur être valablement 

opposé ;  
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- l’exigence d’une pluralité d’originaux est réputée satisfaite lorsque le contrat signé 

électroniquement est établi et conservé conformément aux articles 1366 et 1367 du code 

civil, et que ce procédé permet à chaque partie de disposer d’un exemplaire sur 

support durable ou d’y avoir accès, conformément aux dispositions de l’article 1375 

du code civil.  

 

 

 

 

 

Monsieur Ludovic DEVARS   Monsieur Maxence DAMANDE 

 

 

 

 

 

 

 

 

La société DELIM +     La société NEXT SERIGRAPHIE 

Monsieur Ludovic DEVARS   Monsieur Ludovic DEVARS 


































































































